
REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

CC Arrete du President 
President du Conseil d'Administration 

Besan5on 

AG.26.05.A10 

OBJET: Delegation de signature a Monsieur Alexandre GRANDVOINNET, 
Adjoint au DGAS RH et Directeur de la Direction Pilotage et Organisation 

Le President du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale, 
Vu les articles L123-8 et R123-23 du Code de l'Action Sociale et des Families 
relatifs aux pouvoirs propres du President du Conseil d'Administration, 
Vu la convention de creation de services communs entre la Communaute Urbaine 
Grand Besancon Metropole, la Ville et le CCAS en date du 26 decembre 2014 et 
ses avenants, 
Vu la deliberation du Conseil d'Administration du 20 mai 2026, relative a la 
delegation de pouvoirs du Conseil d'Administration aux President, vice-president et 
a la vice-presidente deleguee, ainsi qu'a la signature des actes pris en application 
de cette delegation, 
Considerant que le President du Conseil d'Administration du CCAS peut, sous sa 
surveillance et sa responsabilite, deleguer sa signature aux Directeurs de services 
partages pour l'execution des missions qu'il confie aux dits services. 

ARRETE 

Article ler: Une delegation de signature est donnee a Monsieur Alexandre 
GRANDVOINNET, Adjoint au Directeur General Adjoint des Services - Ressources 
Humaines Mutualisees et Directeur de la Direction Pilotage et Organisation a 
Grand Besancon Metropole, a effet de signer pour sa direction les actes suivants: 

Toutes correspondances, actes et documents a portee strictement administrative 
et notamment: 

Les courriers de demande de precisions administratives ou techniques 
hors commande publique, 
Les accuses de reception et les bordereaux d'envoi a portee strictement 
administrative lies a l'activite du service et dont la signature ne porte pas 
decision, 
Les convocations a des reunions techniques, de suivi ou de travail, 
reunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 
Les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
La certification de la conformite et de l'exactitude des pieces justificatives 
produites a l'appui des mandats de paiement. 

En matiere de commande publique: 

- Toutes correspondances, actes et documents a portee strictement 
administrative et n'emportant pas decision, dans le cadre de la 
preparation, la passation et l'execution des marches publics et des 
contrats de concession, quel que soit le montant et la procedure, 
Les decisions relatives a la preparation, a la passation et a l'execution des 
marches publics d'une valeur inferieure a 15 000 € HT, 

- Les bons de commandes relatifs aux marches et accords-cadres d'une 
valeur inferieure a 15 000 € HT, 
Les marches subsequents d'une valeur inferieure a 15 000 € HT. 

En matiere de commande publique, quel que soit le montant et la procedure du 
marche public ou accord-cadre auquel us se rapportent: 

- Les decisions d'infructuosité, 
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Les actes et courriers relatifs aux offres irregulieres, 
Les actes de mains levees, 
Les avenants sans incidence financiere, 
Les decisions d'affermissement des tranches, 
Les ordres de service sans incidence financiere (et notamment relatifs au 
dernarrage de prestations, a l'arret de prestations, a la reprise de 
prestations, a l'integration de prix nouveaux), 
Les actes de sous-traitance et actes modificatifs de sous-traitance. 

En matiere d'actes relatifs a la gestion du personnel : 

Les actes en matiere de conges et absences de toute nature, 
Les actes relatifs aux procedures de reclassement medical des agents, 
aux accidents du travail, maladies professionnelles et aux allocations 
temporaires d'invalidite, 
Les actes en matiere de temps partiel et temps de travail des agents, 
Les actes plagant les agents dans differentes positions statutaires, 
Les actes lies a la gestion de la carriere des agents notamment les 
avancements et les reclassements, 
Les actes lies a la remuneration des agents titulaires et contractuels, 
Les actes relatifs a la mise en ceuvre du teletravail, 
Les actes de gestion relatifs aux agents contractuels notamment le 
recrutement, les modifications et les fins de contrat, 
Les actes relatifs au processus de mobilite des agents, 
Les decisions relatives aux demandes de protection fonctionnelle, 
Les ordres de mission et etats de frais pour les deplacements des 
personnels titulaires et non-titulaires, elus ou collaborateurs, 
Les conventions et attestations de stage, 
Les pieces justificatives liees au paiement des salaires des agents et 
charges sociales. 

Article 2 : Pour les decisions ayant un impact sur les finances locales, la 
delegation ne peut etre exercee que sous reserve que les credits necessaires 
soient prealablement inscrits au budget par le conseil d'administration. 

Article 3: La signature par M. Alexandre GRANDVOINNET des pieces reprises a 
l'article ler devra etre precedee son nom et de son prenom, et de la mention 
suivante : « L'Adjoint au Directeur General Adjoint des Services - Ressources 
Humaines mutualisees, Directeur de la Direction Pilotage et Organisation, par 
delegation ». 

Article 4: Cette decision peut faire l'objet d'un recours aupres du Tribunal 
Administratif de Besancon - 30 rue Charles Nodier, 25000 BESANCON — dans un 
delai de deux mois a compter de sa notification. 

Article 5: Le Directeur General du Centre Communal d'Action Sociale est chargé 
de l'execution du present arrete qui sera: 

- publie au registre des arretes et sur le site internet de la Ville, 
- adresse en Prefecture et au Tresorier Principal du Grand Besancon, comptable 
du Centre Communal d'Action Sociale, 
- notifie a l'interesse. 

Besancon, le 2 8 M 2026 

Le President di CAS, 

 
Ludovic AUT 
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